
Bravo et merci à
Hassane Zerrouky
d'avoir remis à l'avant-

scène le sort tragique de
Raif Badawi et le combat
extraordinairement coura-
geux de son épouse Ensaf
Haidar. 
En effet, l'avalanche de

nouvelles fait que la cam-
pagne lancée à l'échelle
internationale pour la libé-
ration de Raif des geôles
saoudiennes semble s’es-
souffler.
Cependant, permettez-

moi de vous faire part de la
profonde inquiétude res-
sentie dès l'hypermédiati-
sation de la situation. Il
était trop tard pour dissua-
der Ensaf de suivre la ligne
des organisations des
droits de l'Homme, dont la
Ligue des droits et libertés
du Québec et Amnesty
International qui, naïve-
ment et en toute bonne foi,
ont manqué de discerne-
ment. 
La diplomatie était à

l'œuvre dans cette affaire,
ce qui requiert la plus gran-
de discrétion compte tenu
de l'ego démesuré des diri-
geants d'Arabie Saoudite,
touchés de plein fouet dans
leur orgueil de potentats
appuyés sur des religieux

au service de la dictature
wahhabite.
Hélas, Ensaf s'est laissée

convaincre de l'efficacité
d'une campagne publique
de mobilisation à grande
échelle qui, ailleurs, aurait
fini par porter ses fruits,
mais hautement risquée et
vouée à l'échec en ce qui
concerne l'Arabie Saoudite.
Le principe d'une telle
mobilisation est sain et
dénote la vitalité de socié-
tés civiles capables de soli-
darité transcendant les
frontières. C'est la mise en
œuvre de la campagne qui
s'avère, dans le cas saou-
dien, totalement improduc-
tive, voire davantage acca-
blante pour le malheureux
Badawi. Il est à craindre
que cette victime ne puisse
goûter avant longtemps à la
liberté dont elle est privée
indûment et injustement. Il
est trop tard pour mettre fin
à la campagne «Raif
Badawi» sur la scène inter-
nationale des droits de
l'Homme. 
Ensaf Haider est malheu-

reusement prise dans un
mouvement dont chaque
étape ne fait qu'aggraver le
cas déjà lourd de Raif.
Outre sa peine – assortie de
bastonnades  – ce dernier
doit payer pour l’engage-
ment de son épouse, cir-
constance aggravante
s’agissant d’une femme qui
a osé prendre la parole,
ôter son voile et crier sa
douleur et celle de ses
enfants à la face du monde.
L'exercice légitime du

droit — et du devoir — de
dénoncer l'injustice s'est
avéré inutile, voire préjudi-
ciable à Raif Badawi ; il
reflète un certain angélisme
occidental qui, en l’occur-
rence, n’a pas tenu compte
des réalités socio-cultu-
relles et politiques saou-
diennes. 
Se résoudre à ménager

la susceptibilité exacerbée
de la famille régnante des
Saoud valait bien la libéra-
tion du prisonnier. 
La diplomatie canadien-

ne a été freinée dans son
action discrète pour alléger
la peine de Raif et lui rendre
probablement la liberté et
un visa de sortie pour
rejoindre les siens à
Sherbrooke (Québec).

T. R. R.
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POUSSE AVEC EUX !
Bon ! Maintenant que le fastueux Centre des confé-
rences de Club-des-Pins a été inauguré, que pourrait-
on y organiser ? Un grand forum sur la politique…

… d’austérité ! 

Officiellement, à Dounia Parc, nous avions un
crime. J’écris «officiellement» parce que, jusqu’à ce
que l’on me prouve le contraire, le ministre du
Tourisme, c’est quelqu’un d’officiel. Moi, je ne suis
pas un officiel. Je suis un chroniqueur, amuseur, un
saltimbanque. Mais Nouri, lui, est un officiel. Et cet
officiel a déclaré devant public, face à large public
«à Dounia Parc, nous sommes confrontés à un
crime. Un crime au sens propre du terme.» Voilà ! Et
maintenant, quelques jours après l’annonce très
très officielle de ce crime, il n’y a plus de… crime !
Comme l’a déclaré l’autre très très très officiel,
Abdelmalek Sellal. Je mets trois «très» avant le nom
du Premier ministre. Parce qu’en grade, il est au-
dessus de Nouri à qui je n’avais attribué que deux
«très». Et donc, je résume : le 3 «très» a fait dispa-
raître le crime révélé par le 2 «très» ! Pour ne pas
chercher d’histoires, pour éviter de faire des
misères aux mouches, je pourrais moi aussi conclu-
re que les grades sont aussi faits pour ça ! Un 3
«très» est habilité à annuler un crime annoncé par
un 2 «très». Tout le monde serait alors tranquille et

irait vaquer à ses tâches domestiques. Comme
d’égorger le mouton. Seulement voilà ! Moi qui suis
sans grade, je n’égorge pas le mouton. Vous com-
mencez à le savoir depuis ces vingt années que
nous nous fréquentons dans cet espace. Ainsi, sans
grade et sans mouton à sacrifier, je ronge mon frein
et mon os. Et lorsqu’on ronge ainsi tout ce qui est à
portée de son dentier usé, on pose la seule question
qui vaille d’être posée aux yeux des oisifs comme
moi : qui a transformé le crime de Dounia Parc en
erreur de frappe ? Qui a dissimulé le cadavre ? Qui
a vu la dernière saison de Cold Case ? Oups ! Cette
dernière question m’a échappé ! Mais… qu’entends-
je ? Qui  frappe  à ma porte en cette veille d’Aïd ?
Bêe ! Bêe ! Bêe ! J’ouvre, et sur quoi je tombe ? Sur
un joli mouton bien gras qui tient en son «bec» non
pas un fromage, mais ses propres couteaux sacrifi-
ciels. Un crime ? Un crime à Dounia Parc ? M’enfin !
Qui a parlé d’un crime à Dounia Parc ? Personne,
bien sûr et évidemment ! Le seul crime, c’est celui
que je vais commettre dans quelques heures. En
égorgeant enfin un mouton dans ma chienne de vie.
Un mouton dodu, nourri à l’herbe grasse de Dounia
Parc et qui s’est lui-même présenté chez moi.
Alléluia, mes frères ! Un miracle ! Que je savoure en
fumant du thé pour rester éveillé à ce cauchemar qui
continue.

H. L.

Le mouton de Dounia Parc !
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